
FEDERATION FRANCOPHONE DE TAEKWONDO 

F.F.T 
Procédure d’affiliation 2019 

 

1) Affiliation de votre club.   

Nouveau Club  

 Mail sur secretariat@taekwondo-fft.be,  renseignant le nom du club ainsi que le nom, le 

prénom, l'adresse postale, le numéro de téléphone et/ou de GSM et l'adresse mail du 

responsable du club. Prix : 40€ à verser sur le compte BE18 9731 2656 8765 BIC 

ARSPBE22   

 Envoyez les originaux à l'adresse suivante: FFT 33, Chemin de la Vallière 7000 Mons 

 

Club déjà inscrit en 2018 

 Si vous avez déjà payé une affiliation club en 2018, vous ne devez plus payé en 2019, ni  les 

années suivantes, car  pour aider ses clubs la FFT ne demande qu'une affiliation unique. 

 Ne rien faire sauf si changement par exemple : GSM, email, responsables club ou autres 

infos club …   

2) Affiliation 2019 de vos membres (à partir du 01/01/2019) Par chacun de vos membres:  

 Compléter 1 document : "FFT - document assurance 2018" (Voir document joint). Par le 

responsable de votre Club:  

 Compléter le fichier Excel (.xls) "Nom du club – x membres FFT - date de l'envoi " (voir 

exemple joint) et l’envoyer par mail sur secretariat@taekwondo-fft.be   

 Verser sur le compte BE18 9731 2656 8765 BIC ARSPBE22  un montant calculé comme suit 

: (35€ x le nombre de membres inscrits)  

Le prix d’une assurance annuelle est toujours de 35€ quelque soit le mois d’affiliation 2019, 

toutefois nous conseillons aux clubs d’appliquer la tarification selon le tableau repris en 

page 2 de ce document pour tout vos virements, merci de rappeler en communication: Le 

nom du club / nombre de membres à assurer / date  Exemple : le club "TKD ----" inscrit 20 de 

ses membres le 01/01/2018  Le montant qu'il devra verser se calcule comme suit : (35€ x 20) 

= 700€. En communication du paiement des 700€, il inscrira : "TKD …–20 membres FFT-

01/01/2018  

 

 Envoyez les originaux à l'adresse suivante: FFT 33, Chemin de la Vallière 7000 Mons 

 

3) En cas d''accident 

 Vous trouverez en annexe deux fichiers détaillant, pour l'un, les conditions générales de ce 

contrat, pour l'autre, ses conditions spéciales.  

  En cas d'accident, veuillez envoyer rapidement la déclaration dûment complétée à l'adresse 

suivante : FFT 33, Chemin de la Vallière 7000 Mons 



 Secrétariat FFT Pour tout renseignement complémentaire, pour toute difficulté rencontrée pour 

remplir le fichier Excel (.xls), n'hésitez pas à laisser un message sur 

  secretariat@taekwondo-fft.be  

 

 

 

Tableau "tarif" assurance FFT 2018 

 

Bienvenue à la FFT ! 

 

 

 

 

 


